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Secret professionnel 
et protection du 
savoir-faire obligent ! 
Il est devenu classique et 
même essentiel pour garantir 
la compétitivité de l’entreprise 
que l’employeur insère dans les 
contrats de travail de son person-
nel une clause de confi dentialité 
faisant interdiction au salarié de 
collecter et de conserver des do-
cuments et données appartenant 
à l’entreprise, voire même obli-
geant le salarié, à la rupture du 
son contrat de travail, à restituer 
tous les documents et données 
dont il a pu prendre possession à 
l’occasion de l’exécution de ses 
fonctions salariales.

Rupture du contrat de 
travail confl ictuelle
Cependant, lorsque la rupture 
du contrat de travail est inter-
venue dans des circonstances 
confl ictuelles (ex. mesure de 

licenciement à l’initiative de 
l’employeur, prise d’acte de 
rupture par le salarié…) et que 
le salarié introduit une instance 
prud’homale contre de son em-
ployeur (par exemple pour tenter 
d’obtenir l’indemnisation des 
préjudices qu’il prétend avoir 
subi du fait de la rupture de son 
contrat de travail), le salarié est 
souvent tenté de conserver par 
devers-lui des documents et don-
nées appartenant à l’entreprise 
et de les produire à l’instance 
prud’homale.

Documents 
produits à l’instance 
prud’homale

De telles appréhensions de 
documents et données apparte-
nant à l’entreprise par un salarié 
apparaissent à première vue 
comme contraires aux clauses 
de confi dentialité d’usage, et 
plus généralement à l’obligation 
légale de tout un chacun de 
respecter le secret professionnel, 
et ont naturellement conduit les 
entreprises concernées à déposer 
des plaintes pour vol et/ou abus 
de confi ance à l’encontre des 
salariés intéressés.
La solution jurisprudentielle 

Ayant eu à connaître de ce 
sujet particulièrement 
sensible, la Chambre 
Criminelle de la 

Cour de Cassation, 
notamment par deux d’arrêts 
remarqués (Cass. Crim., 11 
mai 2044, n° 03-80.254 ; Cass. 
Crim., 9 juin 2009, n° 08-
86.843), a considéré qu’il n’est 
pas répréhensible pour un salarié 
d’appréhender des documents et 
données à son employeur et d’en 

faire usage à l’instance prud’ho-
male l’opposant audit employeur 
à la triple condition :
qu’il s’agisse de documents et 
données dont le salarié a eu 
connaissance dans l’exercice de 
ses fonctions ;
que les documents et données 
appréhendés soient strictement 
nécessaires à la défense des 
droits et intérêts du salarié 
dans le litige l’opposant à son 
employeur ;
que le litige opposant le salarié 
à son employeur soit un litige 
prud’homal.
Il est à noter que ces deux 
arrêts précités de la Chambre 
Criminelle ont été rendus dans 
des instances dans lesquelles 
les salariés concernés étaient 
poursuivis du chef de délit de 
vol, et non du chef de délit 
d’abus de confi ance.
S’agissant du chef de dé-
lit d’abus de confi ance, la 
Chambre Criminelle de la 
Cour de Cassation, par un arrêt 
récent du 16 juin 2011 (n° 10-
85.079), a étendu sa solution 
adoptée dans le cadre du chef 
de délit de vol en considérant 
que ne constitue pas le délit 
d’abus de confi ance le fait pour 
un salarié qui « […], avisé du 
projet de son employeur de 
rompre son contrat de travail, 
a appréhendé des documents 
dont il avait eu connaissance à 
l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et dont la production 
était strictement nécessaire à 
l’exercice de sa défense dans la 
procédure prud’homale qu’il a 
engagée peu après […] ».
Il y a également lieu de noter 
que cet arrêt du 16 juin 2011 
de la Chambre Criminelle est 
référencé « FS-P+B+R+I », 
impliquant que la Chambre 

Criminelle, en formation de 
section (soit la plus étendue 
pour la Chambre), a souhaité 
une très large diffusion de cet 
arrêt, notamment sa publi-
cation au Bulletin des Arrêts 
de la Cour de Cassation, sur 
le site Internet de la Cour de 
Cassation et au Rapport Annuel 
de la Cour de Cassation.
Ainsi donc, les entreprises de-
vront désormais composer avec 
cette solution jurisprudentielle.
Plus particulièrement, il appar-
tiendra donc aux entreprises, 
qui souhaiteront limiter au 
maximum l’appréhension par 
leurs salariés de documents et 
données confi dentiels et leur 
usage à des instances prud’ho-
males, de mettre en place des 
sécurités matérielles et infor-
matiques ainsi que des proces-
sus d’accréditations pour que 
leurs salariés ne puissent pas 
accéder librement à l’intégra-
lité des documents et données 
de l’entreprise mais unique-
ment et seulement à ce qui leur 
est strictement nécessaire pour 
l’accomplissement de leurs 
fonctions.

Grégory Kagan 
Avocat  

Cornet Vincent Ségurel

Appréhension de documents 
de l’entreprise par un salarié
Le fait pour un salarié d’appréhender et de faire usage de documents et données appartenant à 
l’entreprise pour les besoins d’une instance prud’homale l’opposant à son employeur n’est ni un 
délit de vol ni un délit d’abus de confi ance.

        Il appartiendra    
        aux entreprises 
de mettre en place 
des sécurités 
matérielles et 
informatiques ainsi 
que des processus 
d’accréditations ».
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